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 Paris,  le 26 mai 2010 
 
 
 
Cher(e) Collègue, 
 
 

L’UNIR a décidé de mettre en place une revue de presse mensuelle plus 
particulièrement ciblée sur les sujets concernant les retraites. 

Elle est volontairement synthétique pour une facilité et une rapidité de lecture. 
Cependant, tous les articles cités sont référencés, et archivés au bureau de 
l’UNIR. Il vous est donc possible d’en demander la copie scannée qui vous sera 
envoyée dans les meilleurs délais. 

Toutes les revues de presse seront articulées autour des thèmes suivants : 
Retraite,  Santé-Maladie- Dépendance, Mutuelles, Maisons de retraite, Loisirs, 
Divers, Tableau de Bord 

Nous espérons que ce nouveau service répondra mieux à vos besoins et attentes, 
cependant, n’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et propositions 
d’améliorations. 

 

Marc Bader - Président de l’UNIR 

 

 

Pierre Castéran – Chargé de la rédaction de la revue 
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Retraites 

L’incontournable chantier des retraites 
LES ECHOS 29 MARS 

Si tout le monde en France  s’accorde à dire que le système doit être réformé, les questions 
sont nombreuses : faut-il allonger la durée du travail, augmenter le taux des cotisations ou 
trouver de nouvelles ressources de financement du système ? Tel est l’enjeu des discussions 

Les chiffres de la retraite au 1er avril 2010  
LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 2 AVRIL 

Les prestations vieillesse sont revalorisées de 0,9% au 1er avril 

La retraite : répartition ou capitalisation  
NOTRE TEMPS30 MARS 

• La répartition, une meilleure protection 

• La retraite par points, une solution ? 

Public, privé, la persistance de la fracture culturelle française  
NOTRE TEMPS30 MARS 

• Points : déjà à l’œuvre pour les complémentaires 

• L’actuel système est peu lisible 

• Michel Godet contre la capitalisation 

• Le public « privilégié » depuis Louis XIV ! 

• Les pensions d’Etat déjà subventionnées sous Napoléon III 

• Déjà les fonds de pension en 1924 

• La France en retard sur l’Europe pour le privé 

• Loco à charbon et TGV 

• Allongement de carrière et relèvement de cotisations 

• Ajustement ou réforme ? 

Les retraites des fonctionnaires sur la table 
ACTEURS PUBLICS.COM 

La réforme des retraites va toucher les pensions des fonctionnaires au premier chef. La 
nomination d’un ministre du Travail et de la Fonction publique en est un signal fort. 

Slovénie : Présentation de la réforme des retraites et de l’assurance invalidité  
LIAISONS SOCIALES EUROPE 1ER AU 14 AVRIL 
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Les principales dispositions du projet de réforme pour janvier 2011 soumis à la consultation 
des partenaires sociaux consistent à relever l’âge de départ à la retraite à 65 ans pour les 
hommes et à 63 ans pour les femmes, à condition de justifier d’au moins quinze années 
d’assurance. Une possibilité de départ en préretraite est prévue à partir de 60 ans pour les 
hommes s’ils peuvent justifier d’au moins quarante années de cotisation (38 pour les 
femmes). Par ailleurs, des bonus-malus sont prévus pour inciter les assurés à prolonger leur 
vie active. Enfin, un assouplissement des conditions de départ à la retraite est envisagé pour 
les personnes exerçant un métier pénible. 

Retraite des infirmières : vifs débats en vue à l’Assemblée 
LES ECHOS 7 AVRIL 

Le texte de loi prévoyant la suppression du droit à la retraite à 55 ans est examiné à partir 
d’aujourd’hui à l’Assemblée nationale. Le PS et les syndicats dénoncent une mesure qui va à 
l’encontre de la prise en compte de la pénibilité 

Une hausse de la CSG payée par les retraités envisagée pour financer la protection 
sociale 
LES ECHOS 7 AVRIL 

Mettre la CSG sur les retraites au même niveau que la CSG sur les salaires rapporterait 
2 milliards. C’est l’une des pistes pour financer la protection sociale. 

La Halde demande l’extension aux pacsés de la pension de réversion  
LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 9 AVRIL 

La Halde dénonce une discrimination liée à l’orientation sexuelle 

Les niches les plus coûteuses sont les plus populaires– 
Les niches fiscales, des intouchables aux plus improbables  
LE FIGARO 8 AVRIL   
L’EXPENSION9 AVRIL 

Les huit niches fiscales les plus coûteuses 

1. TVA réduite (5,5%) pour les travaux d’entretien dans l’ancien (logements de plus de 
deux ans) �5,15Mds€ 

2. Crédit d’impôt recherche � 4 Mds€ 

3. Prime pour l’emploi � 3,2 Mds€ 

4. Exonération sur les contrats de capitalisation et d’assurance-vie �3 Mds€ 

5. TVA réduite (5,5%) dans la restauration� 3 Mds€ 

6. Abattement de 10% sur le montant des pensions et retraites � 2,67 Mds€ 

7. Crédit d’impôt en faveur de l’équipement vert (habitation principale) � 2,6 Mds€ 

8. Exonération sur certaines assurances maladie complémentaires � 2,2 Mds€ 
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Le COR se penche sur les âges de la retraite – Questions d’âge : comment font-ils ? 
ESPACE SOCIAL EUROPEEN 2 – 8 AVRIL 

Au moment même où le président de le République réaffirmait sa détermination à mener une 
réforme des retraites « basée sur le dialogue » le Conseil d’orientation des retraites se 
penchait sur la très délicate question des âges de retraite... 

Le Cor a examiné les politiques de différents pays en matière d’âge de la retraite. Il a constaté 
une limitation générale des possibilités de départs anticipés, afin d’augmenter l’âge moyen de 
cessation d’activité, et la création de barèmes de pension qui incitent à la prolongation. 

Age retraite004.pdf 

Allons-nous travailler jusqu’à 70 ans ? 
NOTRE TEMPS AVRIL 

Les négociations sur l’avenir des retraites vont s’ouvrir après les élections régionales. Le 
gouvernement fait de l’allongement de la durée d’activité le point central de la réforme 

Les départs à la retraite en Europe : la France, championne des départs précoces 

Danièle Karniewicz, présidente de la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse : « Je préfère 
travailler plus longtemps pour vivre une retraite décente » 

Entre l'art du possible et la réforme   
LE FIGARO 8 AVRIL 

Pour Jean-Pierre Thomas, l'associé-gérant de la banque Lazard qui conçut la première loi sur 
l'épargne-retraite lorsqu'il était député, l'urgence de la situation nécessite une réforme du 
système. 

L'Elysée veut préparer les esprits, d'ici à juin, au relèvement de l'âge légal de départ  
LES ECHOS 12 AVRIL 

Un rapport recensant les « blocs d'options » possibles pour la réforme sera présenté fin mai 
par le gouvernement, qui arrêtera ses choix en juin. La période de concertation avec les 
partenaires sociaux s'ouvre aujourd'hui. Le relèvement de l'âge légal du départ, privilégié par 
l'Elysée, sera au centre des débats. Le niveau des pensions reste encore peu abordé. 

Les vraies inégalités  
L’EXPRESS 9 AVRIL 

Fonctionnaires, aiguilleurs du ciel, salariés du privé, conducteurs à la RATP… il existerait 
aujourd’hui 38 régimes de retraite différents en France, avec leurs petits ou grands 
avantages. Mais ce particularisme généralise aujourd’hui la suspicion, chacun accusant 
l’autre de profiter de plus de privilèges. Alors que la première concertation sur la réforme des 

retraites s’ouvre le 12 avril prochain, le magazine L’Express sort cette semaine une très bonne 
enquête sur le sujet. “Retraites : Les vrais privilégiés”, l’hebdomadaire ouvre le dossier des 
inégalités, qu’elles soient “réelles ou supposées”. 
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Interview - Danièle KARNIEWICZ Présidente (CGC) de la Caisse Nationale d’Assurance 
Vieillesse 
LES ECHOS 12 AVRIL 

« Il faut garantir un minimum de pension en pourcentage du dernier salaire » 

En 2008 la retraite moyenne s’élevait à 1122€ net  
Les pensions en hausse de 2,4% en 2008  
LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 12 AVRIL   
PROTECTION SOCIALE INFORMATIONS 14 AVRIL 

Selon une étude de la DREES 15 millions de retraités en 2008. La retraite moyenne a 
augmenté de 2,4% par an depuis 2003  grâce aux carrières plus favorables dont ont bénéficié 
les jeunes retraités.  
500000 entrées de « Baby-boomers » en 2008 

Appel pour une autre réforme des retraites  
PROTECTION SOCIALE INFORMATIONS 14 AVRIL 

Plus de 350 personnalités ont signé l’appel, lancé le 7 avril, par Attac et la Fondation 
Copernic, en faveur d’une autre réforme des retraites. 

Réforme de retraites : un projet de loi en Conseil des ministres dès juillet  
LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 14 AVRIL 

Eric Woerth a précisé l’agenda de la réforme lors de la première journée de concertation sur 
les retraites 

Les Réactions aux prévisions du COR  
LES ECHOS.14 AVRIL 

Les prévisions financières du Conseil d’Orientation des Retraites (COR) sur les besoins de 
financement à l’Horizon 2050 vont nourrir les débats sur la réforme des retraites. Revue de 
détail des réactions politiques et syndicales : 

- Luc Chatel, porte parole du gouvernement, ministre de l’Education : « L’enjeu c’est de 
sauver le système par répartition » 

- Martine Aubry première secrétaire du PS : Le rapport ne « doit pas être 
instrumentalisé pour imposer des choix de société » 

- Laurent Fabius (PS) : Une contribution de « l’ensemble des revenus financiers » est 
nécessaire 

- Manuel Valls (PS) : des prévisions « sans doute proches de la réalité » 

- Jean-Claude Mailly (Force Ouvrière) : « Ce n’est sérieux, c’est Nostradamus » 

- Solidaires : « Le catastrophisme n’est pas de mise » 

- Medef : des hypothèse « peu réalistes » 
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Gros blocage technique en vue  
LE MONDE 12 AVRIL 

L’administration ne dispose aujourd’hui d’aucune donnée qui permettrait de calculer les 
retraites des fonctionnaires sur vingt-cinq ans, ni même sur trois… 

Si le gouvernement décidait d’aligner le mode de calcul des pensions des fonctionnaires sur 
celui du privé, il se heurterait à d’énormes difficultés techniques. C’est ce qu’a expliqué aux 
députés de la commission des affaires sociales, qui l’interrogeaient récemment, Jean-Yves 
Raude, directeur du service des retraites de l’État. Rattaché à la direction générale des 
finances publiques, ce service, dont les compétences ont été revues suite à la RGPP, s’est livré 
à un petit exercice de faisabilité technique des différentes pistes de réformes. Le constat est 
sans appel : l’administration ne dispose d’aucune donnée “sur vingt-cinq ans, ni sur dix ans, 
ni même au-delà de trois ans”. “Les données précises qui permettraient de calculer les droits 
sur cette base ne sont pas contenues dans les systèmes d’information, parce que l’on n’en 
avait pas besoin jusqu’à maintenant pour la gestion des payes”, explique Jean-Yves Raude. 
En clair, l’administration ne sait pas calculer sur une autre base que les six derniers mois. À 
la rigueur, elle parviendrait à récupérer des données, “sur deux ou trois ans, mais pas plus”. 
Les ordinateurs des ministères ne disposent aujourd’hui que des informations nécessaires 

pour prendre en compte les avancements et calculer la paye…   

Pourtant, rien n’est impossible, selon Jean-Yves Raude, mais “si l’on veut passer à cinq ans 
ou dix ans, plusieurs années seront nécessaires, de la même manière que le passage des 10 
aux 25 meilleures années a été étalé sur quinze ans dans le régime général”. L’alignement du 
public sur le privé prendra donc beaucoup de temps. Trop pour régler à court ou moyen 
terme les déséquilibres financiers. 

La crise a très fortement dégradé la situation des régimes de retraite  
LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 16 AVRIL 

Le COR prévoit un déficit de l’ordre de 40 milliards d’€ en 2020, qui atteindrait entre 72 et 
115 milliards en 2050 

Les modalités d’application de la majoration de pension de réversion au RSI  
LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 16 AVRIL 

Le régime Social des Indépendants (RSI) revient, dans une circulaire du 8 avril, sur les 
conséquences pour ses ressortissants de la création de la majoration de la pension de 
réversion, entrée en vigueur le 1er janvier 2010. L’article 74 de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2009 a en effet autorisé le versement d’une majoration de pension de 
réversion aux titulaires des plus faibles pensions de vieillesse. Cette majoration est de 11,1% 
de la pension de réversion de base, ce qui permet d’atteindre un taux de réversion de 60%.  

Allocation de solidarité aux personnes âgées – Revalorisation au 1er avril 2010  
LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 19 AVRIL 

Conformément à la volonté du gouvernement de revaloriser le minimum vieillesse pour les 
personnes isolées, l’allocation de solidarité aux personnes âgées  (ASPA) est revalorisée de 
4,7% et portée à 708,95€ par mois pour une personne seule au 1er avril 2010 et sera 
progressivement relevée pour atteindre 777,95€ en 2012. Le montant de l’ASPA à cette 
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échéance devrait ainsi être supérieur de 25% à celui qu’il atteignait en 2007. L’ASPA pour un 
couple est, quant à elle revalorisée comme les pensions de vieillesse soit de 0,9% au 1er avril 
2010. Les autres paramètres sont également revalorisés de 0,9% à cette date, à l’exception du 
plafond de ressources et des limites de récupération sur succession de l’ASPA pour une 
personne seule. L’ASPA – qui s’est substitué- au 1er janvier 2006 au minimum vieillesse – 
garantit aux personnes qui n’ont pas ou peu cotisé, âgées d’au moins 65 ans (60ans en cas 
d’inaptitude), un revenu minimum si leur ressources (ou celles du foyer) sont inférieures à 
certains plafonds. Les anciens bénéficiaires des différentes prestations constitutives du 
minimum vieillesse continuent à les percevoir selon les règles applicables avant leur 
abrogation, sauf si elles y renoncent. 

La fable des retraites par Pierre-Marie Vidal  
http://www.acteurspublics.com/article/13-04-10/la-fable-des-retraites 

"Travailler plus pour gagner plus". On croyait le slogan de la campagne 2007 définitivement 
rangé au rayon des accessoires non réutilisables. Il n’en est rien. Sans vergogne, compte tenu 
de la situation de l’emploi, les membres du gouvernement se relayent pour appliquer la 
formule aux discussions sur la réforme des régimes de retraite. Le sujet méritait pourtant 
autre chose qu’un slogan de campagne aussi symbolique d’une certaine politique qui – faute à 
la crise ou pas – est loin d’avoir fait ses preuves. 

La gauche accuse le gouvernement d’instrumentaliser les prévisions de déficit  
LES ECHOS 15 AVRIL 

Martine Aubry dénonce la « dramatisation » des projections du Conseil d’orientation des 
retraites et réaffirme son opposition au report de l’âge légal du départ sans se prononcer sur 
l’allongement de la durée de cotisation. L’UMP reproche à la gauche de « nier les réalités ». 
Le président du COR défend l’impartialité du conseil. 

Six Français sur dix veulent qu’Eric Woerth prenne son temps  
LES ECHOS 20 AVRIL 

Une majorité de personnes interrogées par BVA pour « Les Echos », France Info et Absoluce 
réaffirment leur attachement au maintien à 60 ans de l’âge légal de départ à la retraite, 
jugeant« légitime »l’opposition du PS à son relèvement. En chute libre le mois dernier, la 
popularité de la politique économique du gouvernement se raffermit quelque peu. 

Les spéculations autour du FRR sont relancées 
PROTECTION SOCIALE INFORMATIONS 21 AVRIL 

L’ampleur des déficits des régimes de retraite attise le débat sur les nouveaux financements 
nécessaires. Les spéculations autour de la cagnotte du FFR (Fond de Réserve des Retraites) 
sont relancées 

COR : la crise aggrave les déficits des régimes  
PROTECTION SOCIALE INFORMATIONS 21 AVRIL 

Le Conseil d’Orientation des Retraites (COR) a rendu publiques le 14 avril ses nouvelles 
projections financières sur l’équilibre des régimes de retraite à long terme  

cor005.pdf 
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Les régimes spéciaux ne savent pas s’ils seront à nouveau réformés  
LA CROIX.COM 26 AVRIL 

Le gouvernement tarde à indiquer si les régimes spéciaux seront concernés par la réforme. 
D’autant que celle de 2007 est plus coûteuse que prévu 

Pourquoi écarter le système à la carte ?, par Jacques Bichot « le ... 
Selon un récent sondage, les Français sont 80 % à reconnaître la nécessité de réformer leur 
système de retraite. Cette publicité contient une information qui, si on la complète, fournit la 
solution au problème. Elle indique en effet que l’espérance de vie est passée, en France, de 66 
ans en 1950 à 81 ans en 2010. Il faudrait ajouter que l’âge moyen de départ en retraite était 
supérieur à 65 ans en 1950, et qu’il est de 59 ans aujourd’hui. Deuxièmement, que l’espérance 
de vie en bonne santé a évolué parallèlement à l’espérance de vie “tout court”. Les gains 
d’espérance de vie se traduisent par la multiplication des jeunes retraités de 55 à 75 ans. 

Selon le politologue Dominique Labbé, les syndicats n'ont plus assez de poids pour 
influer dans la réforme des retraites. Il répond à 20minutes.fr sur le sujet… 
Le gouvernement ne peut pas trouver dans les syndicats des interlocuteurs car ce sont des 
appareils sans troupes, des coquilles quasiment vides. Sur les 24 millions de salariés que 
compte la France, on estime à 1,7 million le nombre de syndiqués. C’est un poids négligeable! 
Tous les responsables en sont conscients: regardez ce qui s’est passé dans la récente grève 
SNCF. La direction n’a jamais fait preuve d’autant de fermeté malgré la pression syndicale. 

Sur la réforme des retraites, le gouvernement fera bien ce qu’il veut. Finalement, la seule 
influence qu’il ferait mieux d’avoir, c’est celle du bon sens. Sur des dossiers aussi importants 
que celui-ci, il devrait mettre le sujet sur la place publique, en débattre. La précédente 
réforme de 2003 est significative: la loi était votée à peine huit jours après que les 
dispositions ont été révélées. C’est le meilleur moyen pour générer de la frustration et du 
mécontentement. 

Sacrifier les retraites pour sauver les retraités ! 
Il est indéniable que l'âge d'or des retraités touche à sa fin. Les entreprises et une grande 
partie des administrations vont se séparer de leurs salariés les plus anciens et ceux-ci vont de 
fait se retrouver sans autre possibilité que de pointer à la retraite. 

Or s'il est une réalité qui ne peut échapper à personne, c'est que les retraites sont payées par 
les actifs qui restent en activité. Au moment où nous avons fondé la retraite à soixante ans, on 
ne vivait que jusqu'à soixante-huit ans et surtout nous avions beaucoup de jeunes qui au 
surplus travaillaient, donc cotisaient pour leurs ainés. Aujourd'hui, ce n'est plus du tout le 
cas. Non seulement nos vieux sont plus vieux, mais en plus il y a moins de jeunes au travail ! 
Autrement dit, si rien n'est fait, au-delà même du fait de repousser l'âge légal de départ à la 
retraite au-delà de soixante-cinq ans, nous irons droit vers une révolte sociale majeure, dont 
les vieux, c'est à dire nous, serons les principales victimes. 

«La réforme des retraites ne doit pas renforcer les inégalités entre femmes et 
hommes» 
OPINION : La réforme des retraites ne doit pas renforcer les ... 

40% des femmes arrivent aujourd’hui à faire valoir une retraite à taux plein, contre 85 % des 
hommes. En moyenne, une femme prend sa retraite à 61 ans et 5 mois, un homme à 59 ans et 
6 mois*.Le montant moyen mensuel brut de la retraite d’une femme est de 1020 euros ; un 
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homme touche en moyenne 1636 euros, soit 38% de plus*.En 2008, les femmes 
représentaient 57,2% des allocataires du minimum vieillesse. A la lecture de ces chiffres, on 
constate combien le système actuel des retraites est inégalitaire puisqu’il est le fruit d’un 
monde du travail discriminatoire et défavorable aux femmes. Puisque Eric Woerth, Ministre 
du Travail, parle de mener une réforme « juste », nous lui demandons, ainsi qu’aux 
partenaires sociaux, de reconnaître l’aspect injuste pour les femmes du régime aujourd’hui en 
place et d’y remédier. 

Eric Woerth s’attaque aux retraites des ministres  
LES ECHOS.FR 

Le régime des retraites des ministres sera réformé en même temps que celui des 
parlementaires, a annoncé le ministre du Travail sur iTélé. Il appelle à respecter l’« histoire » 
et la « culture » de la fonction publique dans cette réforme. 

Improbable consensus sur les retraites  
LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 28 AVRIL 

Ce n’est pas une surprise. Alors que les premières consultations des centrales syndicales ont 
eu lieu sur le dossier des retraites, aucun consensus ne se dégage, notent les commentateurs. 
Malgré un axe CFDT-CGT qui semble plus fort qu’en 2003 sur cette épineuse question, les 
partenaires sociaux divergent sur les solutions et sur les moyens de pression. Un flou général 
entretenu par un exécutif qui renâcle à dévoiler son jeu. Les sujets qui fâchent – report de 
l’âge légal du départ en retraite et allongement de la durée de cotisation – sont pour l’heure 
soigneusement évités. Seules pistes évoquées : la possibilité de taxer les hauts revenus et 
l’alignement du secteur public sur celui du privé. Mais là encore, Eric Woerth, le ministre du 
Travail, et Georges Tron, le secrétaire d’Etat à la Fonction publique, s’engagent avec d’infinies 
précautions, évoquant « un souci d’équité » tout en refusant que les différences entre les deux 
régimes ne soient « caricaturées ». Du côté du PS, les avis ne sont guère plus tranchés, 
relèvent les éditorialistes. Entre ceux, comme Manuel Valls, qui prônent un report de l’âge 
légal, et ceux qui s’y refusent, à l’instar de Benoît Hamon, la tâche de le première secrétaire 
du parti est loin d’être aisée. Seule la mise à contribution (mais pas encore chiffrée) des 
revenus du capital, évoquée par Marisol Touraine, en charge du dossier des retraites, semble 
rallier les troupes. 

La retraite à 60 ans entretient le chômage à 50 ans 

Les pays où les seniors sont le plus occupés sont aussi ceux où l’on fait valoir ses droits le plus 
tard. Ce sont aussi ceux, il est vrai, qui sont les plus performants dans la lutte contre le 
chômage en général, à l’exemple des pays scandinaves, où le niveau d’occupation des seniors 
est deux fois plus important qu’en France. 
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Actu Baromètre de l’Observatoire social de l’entreprise – Spécial Retraites   
LIAISONS SOCIALES MAGAZINE AVRIL 

• Des salariés plus optimistes que leur Chefs d’Entreprise sur la fin de la crise (avant fin 
2010 pour les uns, pas avant le printemps 2011 voir plus pour les autres  
�va peser sur le climat social 

• La soupe à la grimace salariale 

• Le casse-tête de la réforme 

• Les 60 ans ne sont plus tabous 

• L’emploi des séniors reste une sacrée gageure 

• Pénibilité et retraite vont de pair  

Le juteux marché du bilan retraite  
LIAISONS SOCIALES MAGAZINE AVRIL 

Innovation de la réforme 2003, le droit à l’information des futurs retraités aiguise les 
appétits. Pour aider les salariés à traquer les erreurs, des cabinets proposent un service sur 
mesure, mais payant 

L’après crise est commencée de Bernard Brunhes  
LIAISONS SOCIALES MAGAZINE AVRIL 

« Simplifié à outrance, le débat sur la réforme des retraites sera trop simple, idéologique, 
politique à l’excès et donc condamné » 
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Santé – Maladie - Dépendance 

Pour la création d’un système solidaire de compensation au bénéfice des retraités en 
complémentaire santé  
ESPACE SOCIAL EUROPEEN 2-8 AVRIL 

Libre propos de Jean Pierre Moreau, Président général de la MNT et Serge Giacometti 
Directeur général de la MNT 

CNSA : budgets pour la première fois en déficit  
Dépendance : les réserves de la CNSA fondent vite  
PROTECTION SOCIALE INFORMATIONS 21 AVRIL  
LES ECHOS.FR 29 MARS 

Le CA de la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie) du 30 mars a adopté les 
budgets 2009 et prévisionnel 2010. Ses membres se sont inquiétés des réaffections de crédits 

et du financement de l’aide à domicile 

Généralistes : les 23€ accordés … en 2011  
PROTECTION SOCIALE INFORMATIONS 21 AVRIL 

Nicolas Sarkosy a accordé, le 16 avril, aux généralistes la hausse d’1€ de la consultation et 
l’autorisation de tarifer comme les autres spécialistes. Mais ils devront attendre 2011 

171 médicaments à 15%  
ESPACE SOCIAL EUROPEEN 16 AU 22 AVRIL 

Passées les régionales, le Gouvernement passe à l’action et publiera sous peu l’arrêté de 
déclassement à 15% de 171 médicaments, conformément au décret de janvier dernier. 
230Ms€ d’économie en année pleine (moins de 100Ms€ en 2010 parce qu’il faut écouler 
préalablement les stocks de produits anciens à 35%) 

Le système de santé inadapté à la prise en charge du grand âge  
Le vieillissement oblige à réorganiser les soins  
LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 30 AVRIL  
PROTECTION SOCIALE INFORMATIONS 28 AVRIL 

Dans un avis rendu public le 23 avril, intitulé « Vieillissement, longévité et assurance 
maladie », le Haut conseil pour l’avenir de l’assurance maladie (HCAAM) constate « un 
véritable décrochage à la hausse de la dépendance individuelle moyenne de soins au seuil du 
grand âge ». Une part importante de cette « surdépense » serait due à « des 
inadaptations structurelles » de l’organisation des soins pour les personnes âgées. Le Haut 
conseil dresse donc des pistes d’amélioration de celle-ci qui « profiteront au système de soin 
dans son ensemble. 

Le mandat de protection future : une alternative à la tutelle  
LE PARTICULIER AVRIL 

Vous pouvez désigner dès maintenant la personne qui prendra soin de vous ou de votre 
patrimoine en cas d’altérations de vos facultés mentales 

De la rédaction du mandat à sa prise d’effet : 
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1. Rédaction du mandat 
Vous organisez par avance la protection de votre personne et/ou celle de votre 
patrimoine, en désignant les personnes de votre choix et en déterminant l’étendue des 
pouvoirs que vous souhaitez lui confier 

2. Mise en œuvre du mandat 
Vos facultés se sont altérées. Le mandataire constate per lui-même, ou est alerté par 
un proche (un tiers de confiance par exemple), de la nécessité de mettre en œuvre le 
mandat 

3. Certificat médical. Le mandataire fait établir un certificat médical par un médecin 
habilité qui constate l’altération de vos facultés vous empêchant de pourvoir seul à vos 
intérêts 

4. Visa du greffier. Muni de ce certificat (de moins de 2 mois) et du mandat, le 
mandataire se rend, avec vous (sauf si le certificat précise que vous ne pouvez pas 
vous déplacer) au greffe du tribunal d’instance de votre domicile. Le greffier, après un 
rapide contrôle de la régularité du mandat, appose son visa sur le mandat qui prend 
alors effet. 

5. Inventaire. Le mandataire doit établir un inventaire de votre patrimoine 

6. Compte de gestion. Tous les ans, le mandataire doit rendre compte de sa gestion au 
mandant et aux personnes désignées dans le mandat pour contrôler sa mission (au 
notaire si le mandat a été établi par acte notarié) 

7. Fin du mandat. Le mandat prend fin à votre décès, au décès du mandataire ou sur 
décision du juge s’il estime que celui-ci ne vous protège plus efficacement et décide 
d’ouvrir une mesure de tutelle ou de curatelle. 

Les maisons de santé : une idée qui fait son chemin  
PROTECTION SOCIALE –MARS/AVRIL  

Les maisons de santé ont le vent en poupe. Responsables de l’assurance maladie les élus 
locaux y voient désormais une solution miracle à nos problèmes d’organisation des soins. Et 
les médecins sont les premiers à plébisciter ce nouveau système. Pourquoi un tel 
engouement ? 

Mutuelles 

Mutuelles : consultations « hors réseau » et remboursement minoré 
LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 7 AVRIL 

Le fait que le praticien consulté ne soit pas adhérent du réseau de soins mis en place par une 
mutuelle ne permet pas à cette dernière de minorer le niveau de remboursement des 
prestations versées à l’assuré. Un arrêt de la 2ème chambre civile de la cour de cassation en 
date du 18 mars rappelle en effet que les mutuelles et leurs unions ne peuvent instaurer de 
différences dans le niveau des prestations qu’elles servent qu’en fonction des cotisations 
payées ou de la situation de famille des intéressés. 
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Maisons de retraite 

L’augmentation des forfaits hospitaliers mobilise plus que les tarifs des maisons de 
retraite s’étonne la FEHAP 
AGEVILLAGE.COM 6 AVRIL 

La fédération nationale des établissements privés non lucratifs (associations, fondations, 
congrégations…), FEHAP, s’étonne dans un communiqué du 30 mars 2010, que la colère ne 
gronde pas plus concernant les tarifs des maisons de retraite médicalisées (EHPAD : 
établissements pour personnes âgées dépendantes) 

Loisirs 

Cinéma –Mammuth, film de Benoit Delépine  et Gustave  Kervern, avec Gérard 
Depardieu et Yolande Moreau  
LIAISONS SOCIALES MAGAZINE AVRIL 

La retraite c’est trop dur. Fini, la recherche effrénée du patron-voyou, place à l’enfer 
administratif des néo-retraités contraints de récupérer tous leurs bulletins de paie pour 
toucher un maximum de pension. Pas facile, quand on a multiplié les p’tits boulots dans les 
foires ou les buvettes. Mais le besoin d’argent urge pour Catherine (Yolande Moreau), 
caissière à deux doigts de « passer de l’homéopathie aux tranquillisants » face à la 
perspective de travailler au rayon poisson, et son mari, Serge Pilardosse. L’énorme gaillard 
aux allures de Viking égaré (Depardieu étonnant de retenue) enfourche donc sa vieille moto, 
une Münch 1200, en quête des papelards…et de son passé. Car, derrière eux, il y a des bouts 
de vie et toujours la violence du travail qui ressurgit dans le je-m’en-foutisme ou le cynisme 
des employeurs. 

Livre – La seconde vie. Faire de sa retraite un succès, Yvon Gattaz  Bourin Editeur, 
collection « Document » 
LIAISONS SOCIALES MAGAZINE 

La retraite se prépare deux ans à l’avance, tel est le message du retraité heureux et hyperactif 
Yvon Gattaz, l’ancien président du CNPF sous la gauche. « Nombreux sont les retraités 
devenus inactifs qui trompent simplement l’ennui. Comme ils le disent ils se placent en 
position d’attente. On n’ose leur demander ce qu’ils attendent vraiment, à part la mort ». : le 
constat, comme on le voit, est sans fard. Mais c’est d’optimisme et de joie de vivre dont 
regorge ce précis de la retraite heureuse. L’auteur rappelle qu’on peut « entreprendre à tout 
âge », parle sans circonvolutions des problèmes d’audition ou de sommeil des séniors, 
professe une saine organisation des loisirs et chante les mérites du bénévolat. Une lecture 
rajeunissante. 

Retraites : un changement de paradigme  
PAR MONIQUE VEZINET -9 AVRIL 2010 - Permalien vers cet article 

Pour aborder le débat sur les retraites avec des yeux neufs, il faut lire toutes affaires cessantes 
le livre de Bernard Friot “L’enjeu des retraites” (La Dispute, mars 2010, 176 p., 12 €). Pour ceux 
qui connaissent les travaux de l’Institut européen du salariat (IES) , les notions de salaire socialisé 
ou d’”ordre public social” ne seront pas une surprise. Pour les autres un certain effort sera 
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nécessaire pour suivre une démarche aussi radicalement opposée aux lieux communs de la 
pensée libérale. Mais l’effort en vaut la peine car il ne s’agit pas moins que de fonder le 
dépassement du capitalisme  sur une notion du salariat caractérisée par l’émancipation de la 
relation de subordination à un employeur et de la production marchande.  Au lieu de rester 
défini comme le prix de la force de travail, le salaire prend pour principale assise la 
qualification. Au passage, B. Friot tord le cou au mythe du plein emploi en proposant la 
notion de salaire à vie, pour tous, à compter de 18 ans. Si la formation des étudiants est un 
travail qui mérite salaire, symétriquement, l’activité des salariés doit avoir pour contrepartie 
un salaire “continué” (et non pas “différé”). L’auteur propose d’ailleurs que 60 ans soit, pour 
tous, l’âge auquel quitter les responsabilités opérationnelles pour les laisser à de plus jeunes. 
Et évoque le bonheur au-delà de cet âge de pouvoir “mettre en œuvre [sa] qualification sans 
marché du travail, sans employeurs et sans emploi”. 

Divers 

Investissements locatifs : les propriétaires floués s’organisent  
LE PARTICULIER 

Loyers impayés, gestionnaires en faillite, locataires aux abonnés absents, nombre de 
particuliers ayant investi dans l’immobilier locatif défiscalisé ont connu des déconvenues et 
saisi la justice. Les premières décisions ont été rendues.  

Nouvel indice de référence des loyers  
Révision des loyers d’habitation : +0,09% au 1er trimestre 2010  
LE PARTICULIER  
LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 16 AVRIL 

Légère hausse de l’indice de référence des loyers au premier trimestre 2010 à 117,81 
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